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& rcceu.s auec la fatisfa<fHon gcneralc dcs Peuples,Prc- 
fetitenc auiourd’huy'Icurs tres'humbles Rcmonilratices 
a Voftre Majeile, pour luy demander luftice de la vio
lence qui les a fait liipprimer comme dcs criminels, вс 
qui les a voulii immoler a la haine de quelques pard- 
culiers.

SIR  E , ce n eft pas le motif de leur intereft , ny Ic 
reffentiment de leur proprcmal, c’eftlc zele immuable 
qu’ils ont touftours eu pour le maintien de voftre Au- 
thorite lacrec , pour I’obleruation dcs Loix 3c dcs Or- 
donnanccs de I’Eftat, pour le bien 8c foulagement de 
VOS Pcuples,qui les ameinc deuant le Throne de Votre 
Majcftc, &qui les oblige a vous fairs Icurs cres-iuftes fup- 
рЦсайоц5. , Vcritablcracnt s’ils n eftoient touchez que de 
leur injure particulicrc, ou fi leur perte ( comme on leur 
veut fairccroirc) pouuoic afFcrmir le repos public, ils Ce- 
roientdemeurezdansyn filcnccpcrpctucl; quciquegrande 
qu’cuft efteJeur dmtfcur, leur patience lauroit erte da- 
uantagc,ils fe ferpienc eux-mefmes dcuoiicz par la tran- 
quillitedcd’Eftat, &'lagl(]>ircde la vi<ftimc n*euft pas cftc 
moindre que la ioyc de ceux qui la vouleicnc (acrifier. 
Mais a prclcnt qu’ils reconnoiffenc par le ftntiment de rou
te la France, &parlesdefirs decous vos fidclcs fcruitcurs, 
qu’il n’y va pas moins dc voftre authoricc, Sidclafatisfii- 
(ftion dc VOS bons Subjets, que dc leur honneur 8c de leurs 
fortunes,Lerefpc(ft quilescuft renduniuecs,lescontraint
dcparlcr, & ils croyroientauoirmajaquc aiideuoitdc Icurs
charges,&: violela Religion dc leur ferment, s’ilsnc vous 
xeprefentoient les dangcrcufes confequpnccs dc leur
preftton, 6cies>adtfantages trê -ciiidî rits ̂ dclbup
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S VR la fin dc Гаппсс mil fix cans trentc-ncuf, s’cftant 
cleue vnc grande fcdition a Rciicndonc les furieux adeez 
cuflcntpfi donner de i’emotion a tout 1 Eftst, fi onn’euft 
preuenu ia violence du mal par la promptitude dcsrcmc- 

. des, IcParlement lift imeidit cn I’annee mil fix censqua- 
rente,&: rcccutordre dc-iercndie ala luite du dtfui 61 Roy 
pour f(ja 1,011 fes volcr.tfz; Etcependant ia Majtficccmmtc 
vn Prefiderir & vingt Conlcilitrs, tucz'dc toutesIesC ham- 
bresde ccluy dc Pans pour tcnit la place des Interdits.Qucl- 
quecempsapres IcRoy temperantia luftiecpar faclemen- 
ce, trouua apioposd y cftablir vn nouueau Scmeftrc:La 
Creation у en futt appoitee au mois de lanuicr 1641 Le Par- 
Icmenc tenu par IcsConfciilers de Paris fit fesRemonftran- 
ces lur cc luj c! a la Majfile, Eilcluy icnuoya resluffions: 
Enfin il у euR ArrcR donne, par icquel cc Paricment verifia 
noftre Creation, 6c cn fuiic il nous reccut dans nos Charges 
felon Ics formes ordinaircs.

N osTRE clbabliflcmecinafouffertaucuncafteinreduraE 
la vie de cc grand Roy; rtiaisfi toft quo Ics Anciens curenc 
aduisde la maladic mortclle, ils comencerent a faire ioiicr 
toutcsleursbrigues& touslcurs artifices, pour nous enfe- 
uclirauec celuy quinousauoit crees. Nousne rcnouuellos 
point icy Jcfouuenir des menaces qu ils firent pour nous 
perdre, dcs violences aucc Icrquelles ils nous traitcerenti 
Mars ccllc qu’ils commirent fur deux Rccipiedakcs eft trop 
publique, &aeu trop de temoins pour eftre dilfiinulee. 
Commeilseftoient dans la Chambrepour lubirauec ref- 

■ pcdtlcsdcrnicrcsepieuuesaulquellcs kur rccepdo lesobli- 
gcoir, les Anciens prircntlc premier Prefidenta la gorge, 
mettans parcette inlolenceleurchefaleurspieds, 6c n’vlc- 
renepasdemoindre animofice contre ceux qui feprefcxi-

R.



Lp  \  loicnc^qui eft remportcrcnt d’outragcufcs marques fur Icurs 
habits & fur leursvifages. Lc feu Roy cut cctcc violence сд 
tcIIe’horreur ,qu’il comtnanda qu’on fift lc procez a ceux 
quiencftoientlcs Autheurs,& que cepenaant fix d:s plus 
Notezdemeuraflentinterdits. Mais Dicu ayanc appcllc cc 
bon Prince, Ics mefmes Interdits cabalcrcnt fi bicndansic 
Parlement, qu'ils fc fircnc deputcr pour venir rendre Ics 
refpeds de cette Compagnic a Voftre Majcftc, &  a la 
Reync Regente voftre Mere, entre Ics mains de qui lc fou 
Roy,par vn tres-fage confeil, auoit laiflc lc gouucrnc- 
ment de I’Eftac. Ccs Confcillcrs abufanr de la foy de Icur 
Deputation, penferent lots (commee’eft Icurcouftume) a 

. faire Icur profit dumaihear public, Ec dans vntemps que 
1‘cfpritdela Rcinc cftoitcncoraccablcdcla doulcur d’vnc, 
ii  grande perte, que route la Coureftoit cn dciiil, &  route 
ia France enpleurs,ils furprirent vne Declaration qui reii- 
fiilToic auccfancicn Semeftre, IcsOfiiciersdunouucau qui 
auoienteftc rcceus, &  fupprimoit ceux qui ne 1‘eftoientpas 
encore, a condition toutesfois que Ics Anciens viuroient 
fratcrncllcment auccles vfts, &  qu’ils rembourferoient Ics 
autres. LesDcputez eftansde rctoura Roiicn, ils accepter 
reat tous cette Declaration auec ioyc, la verifierent Ics 
Chambres alTcmblecs, la firent publier mefmes cn noftre 
abfence lc dixicfmc Nouembre 1^43. &  cn confcqucnce 
nous diftribucrent dans Ics Chambres, ou nous auons feruy
aucc cux pendant ГсГрасс de deux ans.

Si toft qu’ils furenten pofleffion dccctaduantagc, ils 
apportcrent aufli peu.de moderation a s’cii feruir, quib 
auoient apport^dc bonnefoy aTobtenir. Ils ne cefferent 
dcmal traicer ceux qui auoienteftc retenus, ilsnc paycrent 

Supprimez que d'lniures & d’miufticcs fur icurs perfon-
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fics& furlcursfamilies: Envam ot, ils sacquittcrent mal 
dcs conditions, rouslcfquclles on Icur auoicaccorde ia reu
nion dcs Semeftres, qu ils fe rendirent indignes dc la grace 
dc Voftre Majeftc.

N o v s  nefufmespas Icsfculs qui foufFrifmes Ics defad- 
oantagcidccetcc reunion} route la Normandie en reflendt 
aufli-toftdc trcS'grandesincommoditez.LcScmeftrecftanc 
rcuoque, on vid renaiftre les mefmes inconueniens qui 
auoienteftc les motifs dc Ton cftabliflcmcnt. Car pour nc 
ricn ditc dc la trop grande puiflTance, dcs violentcs brigucs, 
&dc plufieurs autres abus dont la Prouince a fujet defe 
plaindre, les Parentez & Alliances qui eftoient dans Ic 
Parlcmcnt rendoient les luges fufpeds, ou les lugcmcns 
iniques & paffionnez: Les affaires у trainoient auec d^eslon- 
gucurs, aufli prciudiciables qu’ennuyeufes: dc telle forte 
qu’ilfcvcrificpar IcsRcgiftres, que lesConfeiilcrs de Paris 
vuidcrctplus d affaires en fix mois,qu’il ne s у en eftoit vuide 

.par ceux dc Normandie en fix ans ; Les parties eftoient tra- 
uaillccs par de frequentes euocations & renuois a des 

-Parlcmens eloignez centre le Priuilege de leur charcre 
Normandc ; Ils ne pouuoicnt auoir luftice, que par de 
longs voyages, &  des depenfes exceffmes, au lieu que 
pendant noftre Seance ils auoient accoullume^ auoir 
vnprompt lugement dans leur Villemefme,fans beau- 
coup defrais,& auec equite,par des luges quieftans pref- 
que tous Eftrangers, ne pouuoienc eftre corrompus par 
ia. faucur des Alliances, &  qui femblables a ce fymbole 
de la luftice, que Pon peint les yeux bandez, ne connoif- 
foient que les caufes fans connoiftre les perfonnes.

О VTRE cette incommodite tres'fenfible аш̂  par- 
ticuliers qui auoient des procez  ̂ il у en auoit vne plus
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fafcheufe & plus preflante, quiretomboit generalement 
fur tout le monde. Les Ahciens auoient obtenu & verifie 
trois Edids en melme temps, qui impofoient de gran- 
des fommes de deniersfur laProiiince,afin d’auoir de- 
quoy remboiirfer les Supprimez. C ’eiloit vne depcnfe 
bicn inutile 6c bicn extraordinaire, de vouloir contenter 
I’ambitiondVn petit nombre de perfonnes, envntemps 
que les neceflitez publiques eftoient f  grandes. C’ettoit , 
vne fafcheufe lurcliarge a yoftrePeuple, de payer la fup- 
prefl'ion dVne Compagnie, dont il euft void tiers achepre 
rEftabliffement: ce nous eftoitvnlenhble dcplaifir.,de 
voir qu ils abuloient ainfi des faueurs de Volbe Maje- 
fte , de la patience des Peuples , 6c de nos deferences. 
Ainh nollre intereft, qui a toujours efte' infeparable 
de celuy de voftre feruice , 6c du bien de vps Subjets , 
fe trouuant coniointauec ces deux motifs, nous eufmes 
recoursa voftre luflice,6c nous portalmes au Conleil, 
non feulemcnt les plaintes de noftre Semeftre, mais aulli 
cedes qu euft deu faire toute la Normandie, ll vans peut 
fouuenir, M A D A M E , que Voftre Majefte comman- 
da lorsquon terminaftcet aflairepourn у plusreuenir; 
Vous filtes examiner a fonds routes les raifons de part бс 
d’autre Vous vouluftes qu on entendilt plufieurs fois 
les parties par leur propre bouche. Enfin par Arreit con- 
tradidoire, 6c par Edid fplennellement rendus fan i64f. 
le Confeil ordonna, que les Volontez dufeuRoypPur 
la Creation du SemellrCjferoicntendcremetexecutees.

S I R-E, lereftabliffement en full fait le dixieme Odto- 
bre enfuiuant, dans les reigles ordinaires du Palais, 6c la 
Declaration verifiee en Parlement, en preience de voftre 

; PreinierPreftdent, de voRre Lieutenant en laProuince,
de trois
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dc trois Maifti*es des Requcftes, de plufieurs ancicns qui 
eftoient duSemeftre,fur le rapport du Doyen de la Comr| 
pagnit, qui auoit vncCharge ancicnne, & lur les Con- 
clufions devoftreProcurcur General. Nous recommen^ 
^afmes lors nos fon<5tions, 8c noftreSemeftrefut cnfin 
ratifie par tous les A6tes authentiques quc Гоп l^auroit 
dehrer. Les OlEciers des deux Creations ont cxcrcepar 
OuuerturesSemeftres,les refignataires onteftc reccus 
aux termes de PEdidt fans aucune diftindion , ils one 
opin4 rapporte 8c prelide les vns deuantles autres, 8cles 
Ancierrs ont pourfuiuy 8c obtenu pour eux^ou pour leurs 
parens vne infinite d’Arrefts, tantenmatiereciuile que 
erimineile, qu’ils ont fait executer : Enfin nous auoni 
ceceu trente-trois ConfeillersderancienSemell:re,qui 
fontentrezenchargeapresnous, 8c nouS auons donne 
Ic charadlere Иа plus grande partiede ceux qui nous le 
veulent ofter.

A V bout de quatre ans, 8c le neufieme de noftre efta. 
bliffement, comme nous faifions paifiblement Texercice 
de nos Charges, fe formerent dans 1© plus beau iour de 
voftre Regne ,lesnuages & les broiiiliars qiiVaefingu- 
here Prouidence de Dieuadiflipez,comine vnmalheur 
impreueu a route la Politique , les aiioiu fait naiftre. 
VollreMajefteie fouuient quen cc temps oti tous vos 
feruiteurs neftoient pas daccord de icuis maximes,, 
noftre Compagnicne hefita point de venir par fe& Depu- 
tez vous offrir nos blens & nos vies. Les Anciens au con- 
traire fondans touftours leers maiiuaifes pxetenfions fur 
toutes fortes dc delordres, deputerent premieremenc 
pendant les mouuemens du mois d’Aouft, vn Confeiller 
a Paris , fous pretexte de quelques follicitations qui 
prefentadeshaciums pour faire infererl article de noftre
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^ppreflion parmy ceux qui {e dreflbient a la Chambre 
de Saiii6t Louis,&mefmefitfairecettepropoficionaux 
Chambres aflemblees-, mais elle fut trouuee fi peu rai- 
fonnable, &  ces Fa6tLims fi pcu relpecflueux enuers la 
memoire du defunt R o y , que Гоп n у eut point d’egard. 
Du depuis vos Majeftez eltans forties de Paris , ils em- 
bjalferent ardemment cette occafion de pourluiure leur 
d.cflcin,&fe dcclarerent les premiers contre vos inten
tions. La contagion auoit rendu la ville de Roiienpref- 
qucdelerte, les Anciens fanoientabandonnee, &s"en 
eftoient fuys dans leurs Maifons des champs. Ce-danger 
extreme ne nous auoit pu donnei* de frayeur au prejudice 
de noftre deuoir,nous у eftions demeurezpourrendre 
laluftice,& donner les ordres au peril de nos vies. Com- 
me le bruit des'troubles de Paris amua, leur ambition 
plus forte que la crainte dela mort,les ramena wus en 
grand’ hafte a Roiien, ou ils apporterent/vne pefie bien 
j)lus pernicieufe que I’autre, qui ell la fadlion dont ils 
cnuenimerent les efprits.

IL s ne font pas plutoft arriaez dansla Ville, que fans, 
$*arrefter ny aux ordres precis de Vofire Majefie, ny a fv- 
iage receu, ny a vn Arrefi: qui leur defendoit des’afiem- 
blcr,ilsviennent tous au Palais tumultuairement, con- 
fondent les deux Semellres,&: s’eftans par leur plus grand 
aombre rendus Maiftres des deliberations, & de la Ville, 
jlsfirentdes chofesqu’il eft aufli'impoflible d’cxculer, 
que neceftaire de les oublier. Ce fut lors que ne pou- 
uans nous foufliir pour te'moins de ces violents procc- 
dez, non-plus que nous ne pouuions endurer d’en eftre 
les complices, ils donnerent Arreft par lequel ils dccla- 
rerenc nos receptions nulles, nous firent defenfes d’e- 
x.-t ei: nos Charges , & a tous vos Subjets de nous-re-
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rccoimoiftre. Noftre zele oppoifa ей vain tons fes efforts 
a leur animofite,ils emporcoient tout dans les affemblees 
par la multitude, le Pcupic qu ils amufoient de pretextes 
fpecieux , eftoit aueuglement emporte par leurs mou- 
uemens, &c vne Puiffance armee leur eftoit fauorable. 
Nous cedafmes done a la violence, & ftiiuant vos ordres 
nous nousrendifines presdeVoftre Majefte, quinous 
commanda d’aller tenir leParkment a Vernon, outan- 
dis que nous trauaillions a detromper lesPeuples,&a 
vousrendredespreuures conftderables de noftrefideli- 
te,nous apprifmesle Traitte que vous auiez accorde a 
vos Subjets, nous feeufmes que noftre (uppreftion 
cn failoit vn des articles.

A p R E s tafit.de chofes eftranges que ce temps de de- 
reglement auoit produttes  ̂ce coup a la verite ne nous 
eftonnarpas, quoy qu’il nous ftirprift, la play e nous fem- 
bla glorieufe, parce que nous la receuions pour voftre 
(eruice & la crainte que nous auions dapporter le moin- 
dre obftacle a la Paix ft neceffaire a TEftac, nous arreftant 
la voix & le mouuement, nous differarmes d’enfaire nos 
plaintes,&d’y chercherles remedes. Aujourdhuy,SiRE, 
que Ics rayons de voftre Autftorite ont diffipe routes ces 
foibles vapeurs, & que les Pages cofcils de, voftre Regen- 
cc, M a d a m e , one rendu le calme a ce Royaume, nous 
croyons quftl eft temps de prefenter nos tres-humblcs 
Requeftes a vos Majeftez, olans nous promettre, que 
comme il vous a pleu faire grace aux coulpables, qui ne 
к  mettoient pas eneftatde ladcmandcr, Vousnerefu- 
krez pas de faire lufticc aux innocents qui la deman- 
dent aucc toutes les foumiflions 5c Icj rclpcds qu’ils 
pcuuent rendre a leur bouuerain.

L  ж Q^i t e  dc noftre caufe eft ft viftblc , &  noftre

уИ ,



oiroid fi eloquent deluy-melmc, quc nous n auons pas 
befoin d’etalerauec apparat, toutesles raifons aucclefi 
quellesnous les pourrions foullenir j Nous fupplierons 
feulement Vos Majeftcz, de conbderer fi noftre eftabliC. 
fement eft bon, & quelles font Ics machines dont on ft 
veuc feruir pour leruinerj & lors que nous aurons fait voit 
les folides fondemens ftr lefquels il eft appuye', nous 
fommes afteurez que tous les moyens que les Anciens 
gnt employez pourle deftruire, fe trouueront tropfoU 
bles pour luy donner aucune atteinte. Le premier fcxn- 
dement de noftrecreationc’eft fauthorite Royale,qut 
eft la baZe de toutes les loix, le principe de tout ce qui ft 
produit dans vne Monarchic, qui n arien du tout a cofte- 
d’elle,quin’a audeftus d’elle queDieu, & qui nepeut 
eftre controilee que par laToute-puifTance dontelle eft 
la plus noble Image. L ’autheur de noftre creation, Sire, 
c’eft le feu Roy voftre Pere, ce grand R oy, fi religicux , ft 
(age, ft puilTant, ft e'quitable & ft bon,Qmexaminoit 
tous fcs iugements a la balance du droid, qui formoit 
tous fts confeils Malumiere de la Prudence 6c de la Poli
tique i  Ce grand Roy qui a rendu la France f t  floriflante, 
qui a force toute la terre de craindre fes vertus, ou de les 
adorer, dontlavie enfinaefte ft irreprochable 6c ft laii^ 
d e , que IcCielpour ramourdcluy, n"a fait de tout Ion 
Regne qu vn iourfolennel devidoires 6c de triomphcs. 
Eft-il done poffiblc qif il fe trouue auiourd’huy des Fran
cois qui reuoquent en doute le pouuoir de leur R o y , en 
choquant vnetabliflementqui en procede? L ’ambition 
de queIques-vns,oft-t elle bien demander qu on touche 
aux ades d’vn ft glorieux Monarque в 6c fts propres Sub- 
jecs n*ont-iIs point de honte, d’ofienier ainft fa memoire, 
qui eft en veneration meftnc par my ft s ennemis ? Vou-

loir
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loir fupprimer vne Compagnie qui la eftablie,c eftitiy f
rauir le titre de I v s т e, que tout TViiiuers luy a donnc; 
s’oppofer a I’efFet de fes Volontez royales , c eft empeC 
cher en quelque fa§onqu il n ait regne. Voftre Majefte 
ne permcttroit pas fans douce , que Гоп renuerfift foil 
tombeau , que Гоп abatift fes ftatues j Les plus folides 
monuments,les plusveritables ftatuesdesRoys,cefont 
Icursadles & leurs ordonnances; Et cependant les an- 
eiens entreprennent aujourd’huy, de miner IVnde fes 
plus celebres ouurages, &  font mefme ft imprudens^ 
qu ils veulent obliger le fils a profaner les cendres de fon 
pere.

S I R E ,  nous auouonsqifen France les Subjets none
aucun droid de demander raifon a leur Roy de ce qu’il 
leur commande, & que IkVolonte' paffe pour fouueraine 
L o y : Ainfice feroitalfez pouriuftifier noftre creation ̂  
de dire que L o v i s  l e  I v s T E l ’a ainfivoulu5Ettou- 
tefois fi les anciens pretendoient obliger leur Souue- 
rain a leur rendre compte,, on pourroit bien leur faire 
des reponfes fur ce fujet,qui feroient aufti veritables que 
peu aduantageufespour eux. Le Parlenient de Norman^ 
die peu apres fa creation par Ic Roy Louis ХГ1. viola l’in- 
noccnce de fon premier age par tant de conGufllons , 
qu’il merita d’eftre interdit fan 1540. &  ce chaftimenc 
lay ant note non pas corrige, ilen a encor depuis foufferc - 
plufieurs autrespour diners abus, Dans les mal-heureux - 
troubks-de la Ligae,:ilportabautement le flambeau de la 
Edition, mfquidorfnenvnArreft plain d’infolence con- ■ 
tre le Roy Henry le Grand5 Et ie Confeil de Voftre Ma- 
j-efte n ignore pasauec  combien dopiniaftrete il s’eft 
Ibuuent oppofdaux volontez du-feu Roy* La fedition 
. f̂riiiee Й Roiicn ayant doAnd fujet a ce fage iy ftc Mo-

■ D
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narque de s’informer, de leurs deportemens, il appric 
quits audientviurpe dans la Prouince vne Puiflance qui 
approclioitde latyranie, &c qails employoient Tautlio- 
ritc de leurs Charges, non pas a maintenir les Loix, mais 
a s’emparer dubiende kursvoi{ins,a faire decreter les 
maifons des‘Geiitil-hommes par des moyens indeus, a 
contraindre les Ecclefiaftiques de leur bailler laFermc 
de leurs dixmesa vil prix fousle nom de quelque Valet, 
anepayer iamais leurs dcbtes,a protcgcr les crimes de 
leurs parents &  de leurs domeftiques, bref a nourrir 
tous les defordres cju’ils eftoient obligez de reprimer. 
T ellement que cc bon Roy defirant pouruoir a Taduenir 
au maintien de fon authorite, au repos de la Prouince, 
&  a faire rendre meilleure iuftice a fes Subjets, trouua 
qu il n y  auoit point d’expedient plus prompt ny plus 
alTeurejque la creation dVn nouucau Semeftre.

A PRES CCS chaftimens, nousne leur enuions point 
le titre d’anciens qu ils vantentfi fort j II feroit meilleur 
pour cux de n auoir point efte 5 puis que leur Antiquite 
n’cftremarquable que par leurs fames. Noftre plus gran
de gloire a nous, confifte a ne craindre pas dc jfcmblables 
reproclies, &  s’ilcn eftoitbefoin nous comptcrions nos 
feruiccs pluftoll; que nos annecs. Mais enfin vne partie 
de ceux qui nous appcllent nouueaux, lont plus icunes 
dkxcrcice &  d’age que nous, ne kauroient nicr que 
trentc-trois d’cntr’euxn ayentrcccu le caraolexc par nos 
mains. Q^ils nc tirent done point, jant dc vanite de 
Pantiquite ,de leurs Charges, & qu’ils ce^ait de vouloir 
perluader, que les noftresne doiuent pas fubfiftcr j parce 
qu dies fontnouuelles. Outre qu iln ’eft rien de fi vieux 
quin ait efte no,uucau,comme le diu ГЕтрегеиг Claude^ 
au Scnac, dans vne pccafiori'prefque pareiile, qnon
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leur рошюк reprocber il у a cent ans, ce qu ils nous re- ^  
prochent auj ourdliuy, Il eft certain que toutes les deux 
Compagnies font e'manees d’vne mefine puiftance, qui 
eftlaRoyale, Qftelleleur aconununiquea toutes <ieux 
vne egale authorite, & partant qu elles n ont aucun ad- 
uantage IVrie plus que Tautre.C’eft vnfe maximc’aduoiie'e 
de tout lemonde,que tous les Roys qui gouuerncnt vn 
mcftnc Eftat, ont vn mefme pouuoir j qucle temps n*y 
pent apporter aucunc diminution, &  que felon les di- 
uerfes occurrences,ils ont la libcrt e de fairc diners efta- 
bliffcmens, ricn n eftant capable de leur prefcrire des 
bornes, que leur prudence & le bien de leur Eftat. Deux 
grands Roys tous deux portans le nom de L o  v i s , &  le 
furnom de Iv st e , tous deuxeftans dans la maturite de 
ieiir age, &  dans la flcur de Icurs vidtoires, ont cree les 
Officiers des deux Semeftres du Parlement de Norman
die ; &  ft Гоп conftderc bien les motifs que chacun d’eux 
cn a eu > (ans doutc il ne (c trouuera aucune raifon de 
deftmirclouuragedeIVn pluftoftque celuy de Taiitre. 
Neantmoins les Anciens paflans par dcftiis toutes ces 
conftderations j Ontemporte vne Declaration deVoftre 
Majcftd, pour fupprimer celuy du feu Roy. Mais quand 
mefme ils fauroient cue cn vne autre (aifon, &dVne au
tre forte, il у a tant de raifons qui la doiucnc rendre nulle, 
que nous cfperons qu il ne leur fera pas moins inutile 
de Taucir obtenue, quil leur a efte honteur de la de-. 
mandcr.

P о V R bien iuger de cc qu eile vaut, il faudroit pre- 
mteremenr confiderer, qui font ceux qui f  ont deman- 
dee. Gejfont des Deputez du Parlement de Paris, lequel 
nouseftoitvenu eftablir dans fexerdee denosCiiarges,.
&  du Parlement deRo-iien, dont nous auonsreceu prds

D
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Йе lamoitie des Cofeillers dans les leursjii bien que'nous
pouuons dire j que fans raifon nous fomnies defaduoiiez 
de nos Peres, ac pcrfecucez denos Enfans. Pour les pre
miers ,̂ s’ilsne croyoient pas noftre EftablifTement equi
table & afTeure, ils n у deuoient pas prefter la main: Mais 
on f§ait bien que les Confeillers que ce Parlement j  
auoit enuoyez, receurent aleur retour vn accueilfauo- 
table, be vne approbationentiere de ce quils auoient 
fait. Ainfi ce n eftoient point feulement des Particuliers, 
mais tout le Corps, quinous «luoit etablis j Sc puis q.u iL 
enauoit efte le Promoteur, il elbit en quelque % о п  
oblige d en eftre le garand felon les termes de laLoy,qui 
d itjC ^celu y-lafa itle  dommage, qui eft caufe quon 
le revolt.. Et pour les Deputez pretendus duParlexUienc 
de Roiien, eftans enuoyez hors de leur Semeftr^,& en 
vn temps quits ne deuoient point auoirdefon<51:ion,,par 
vne Compagnie dont trente-trois OfEciers n out autre 
qualite,. que celle que nous leur auons conferee Com
ment peuuent-ils infirmer noftre cara<ftere,fans infirmet 
celuy qu’ils tiennent de nous >llsnauoientiamaisblaft; 
me nos Titres & nos Receptions iufques a eet heure j, Ils3 
nous out reconnu dix ans durant pour luges iegitimeS;”?

ft maintenant ayans change d оршюпДэ fouftiennent 
que noftre Creation eft nulle,il faut quils difentaufS, 
que tons nos Ades le doiuent eftre, &  partant qu ils re- 
noncent au profit de diuers Arrefts qu’iis ont obtenus dc; 
nous. Mais auec cela, n у a tllpas^raudfujet de s’efton- 
ner, que ceux quimaintiennentudeterminement, que 
Voftre Majefte ne pent exiler aucuii Officier pour vn 
temps, veulent que vous en fiipprimiez vn fi grand nom- 
bre pour iamais, comme fi toutes les Loix n eftbient fai- 
tes quen leur faueur , qu dies deuftent s’alonger & fe

^ racourcif
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racourcir feloti leiar caprice, &  qu’ils euflcnt la libcrtc 
de les enfreindre j comme ils ont le pouuoir de les ve
rifier ?Apres tout, enquelendroitderHiftoire,ou dans ' 
quel GrefFe trouueront-ils, qu on ait fupprime des Offi
ces des Parlemens, tandis queles Offieiers eftoienten 
vie > Quand le Roy Henry 1 1. reunit les deux Semeftres 
deceluy de Paris, ilne toucha point aux charges du Se- 
meftre qu il auoit cree: La Declaration de mil fix cens 
quarante trois ne fupprimoit pas les trente Offices des‘ 
nofires qui auoient efie receus, mais les incorporoit auec 
le refie du Parlement: Mefme le Roy Henry le Grand' 
conferuales Charges que TAdmiral de Villars auoit fa- 
briquees en aflez grand nombre dans le Parlement de
Normandie, pour recopenfer ceux qui le feruoient con— 
tre faMajefiedurant laLigue , Elies font encore partie 
decellesdesAnciens,quineregardansplusla honteufe
origine des leurs, ofent bien aujourd buy declamer cen
tre llnfiitution des nofires. ''

S I R E ,  nous nedirons pas pour empefcher le ffea  
de vofire Declaration , queles Roys nont pas le pou
uoir dc lupprimer les Compagnies Souueraines, 8c que 
a Minorite n a pas la force de creerny d’ancantir les 
^randes Charges , Nous ne fommes pas de ceux qui li- 
l^itent la puifiance des Monarques, ny qui difputent de 
authoritc delaRegerice ,Nous fommes prefis a figner 
e noftre fang, que tout nofire efire depend аЬю1и- 

^̂ lent de Vos Majefiez; mais nous dirons hardimefit que 
Cette Declaration a efie extorquee fans auoir ouy la par- 
jie qui у auoit le plus d interefi, qu elle blefle fauthorite 
Royale, &: la memoire du feu Roy j qfielle efi contraire 

I» ces j  contraire mefine a la Declaration 
O ^ b ife  ,  onereufe a la Prouince, ^ruineufe a foi-
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II feroit a fouhaiter , que Гоп enfeuclift pour iamais 
dansГоиЫу,cequetouslesgens dc bien n’ontveuqua 
regret dans les Conferences  ̂ audi reuflions-nous pafTe 
fous {lienee , fi les Anciens euffent fouffert qu on euft 
remisles chofes en mefme eftat qu elles eftoient aupa- 
rauant, &c qu ils ne voulufTent point tirer auantage de 
nos refpedbs & de leurs defobeilTances. Apres auoir arme 
VOS Peuples, emprifonne vos plus fideles feruiteurs, cree 
deslatendantsdeluftice *, ruine' vos Domaines^prisles 
deniers de vos Receptes Sc des Confignations , Is one 
traitte auec VotreMajefte par des Plenipotentiaires/ous 
des conditions comme de Souueraina Souuerain,iufqu a 
refufer a fon AltelTe Royale la conferuation dVn feul 
OfEcier , dont il pouuoit difpofer auec toute forte de 
luftice. La Pofterite pourra-c elle iamais ouir parler de 
ce procede', fansdemander ou eftoic doncle refped Sc 
robeiflance? Qi^l nom plus doux f§auroit-elle donner 
acette adion, que celuy d’audace & d’opiniaftrete ? Et 
ne doit-on pas prefumer, que tout ce qu-ils ont obtenu 
cpntrenouspar cette DeclaratioUjils^l ont emporte par 
force j puis qu ils traittoient les armes a la main auec leur 
R o y , qu ils eftoient horsde leur deuoir. Sc la Majefte 
Royale au deftous de fa dignite? Et veritablement ce- 
floit de la forte que ce deuoit faire vne demande fi auda- 
cieufe Sc fi iniufte. Comme pour routes raifons ils n a. 
uoientquedes Villes foufleuees, & des troupes payees 
de vos deniers, il falloit bien que la force arrachaft cc 
que voftre luftice ne leur euft iamais accorde j Sc qu ils 
prilfent dans les armes, le droi6t qu ils n euftent pu troU' 
uer dansaucunesLoix dumonde,S ils,en euflent, eu que 
quVn,sdls euflent pu fe couurir del ombre,ou ДеДасоб*



kurapparentedequelqueraifon,iIsnous eu{rent appel- ^  ^ 
k z  pour voir iuger cettc ajffaire auec nous, puis qVib fga.- 
uent bien que c eft vne caufe de nullite contre vn Arreft, 
quc de n’auoir pas ouyles deux parties. Nous n'auons 
pas agy de la forte auec eux, quand ils ont pretendu nous 
lupprirner par vne Declaration qu ils auoient obtenue 
a la derobee. Nous les auons fait appeller au Confeil, qui 
apres les auoirentendus felonies formes, lescondemna 
par vn Arreft contradi(ftoire,&ordonnaque nous tien- 
drions noftre Seance, fuiuant les term^s de noftre pre
mier eftabliifement. Il nefaut que comparer le precede 
desvns&desautres, pour connoiftre kquelle.des deux 
Declarations eft la mieux fondee. Гоп iugera aufti-toft 
que la premiere eft vn effedf de la prudence de voftre“ 
Conieil,&: la fccondevn efteeft du malheur du temps,Que 
V. M. a donne la premiere defon plain pouuoir&de la 
certaine Icience, Sc que les Anciens ont eux-mefmes fait 
la feconde, par vne entreprile temeraire &  fins exempk.
Les cbofes qui font bafties fur de mauuais fondemens,ne 
pcuuent pas fublifter long-temps, ft toft que la violence' 
ne les loutientplus, elks tombent d’elles-mefinds. Tou- 
tes ks Loix vculent qu il n у ait point dobligatidn ou iD 
у a eu de la contrainte; &  perfonne ne doute que les Mo-  ̂
narques,-qui font les Maiftres dcs Loixj ne puilfent *iouyr 
de ce droit naturel aulfi bien queleurs Subjets, Il arriue 
quelquefois dans les Eftats comme dans la nier  ̂des tern-- 
peftes ft foudairies 6c ft violentes, que ceu5ii qui ifiertncnt 
le gouuernail, font contraints pour euiter k f ’eCUcils, de’ 
relafcher au gre des vents, Sc de s’ecarter bien k ing de 
kur route j mais ft toft que le mauuais temps a celfe, ils 
ffauent bien reprendrC'leur courk Asers le-pdft, dont la 
furie de forage les auqit eloignez» Encf^ plufteurs cstem»
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pies que I’Hiftoirc nous en fournic, celuy de C h a r l e s  
V. eft celuy qui a le plus de rapport aux afFaires prefen- 
tes, & qui pent feruir d’infaillible preiuge dans noftre 
caufe. Ce fage Prince, qui n efloit encore que Dauphin,» 
ayantpris la Regence durant laprifon du Roy leanfon 
Pere,auoit elfe contraint par la fad:ion Nauarroifeq^ui 
regnoit dans les Eftats,de fupprimer le premier Prefident 
& plufieurs Confeillers du Parlement de Paris, que leur 
fidelite inebranflable auoit rendu Tobiet delahaine des 
fadieuxi mais comme il f^auoit bien que leur rcftablifTe- 
ment efloit enquclque fa9on celuy de fonauthorite, i l ; 
les remit glorieufement dans leurs Charges auant la fin 
de la meimeannee, fans toucher neantmoins aux autres 
Articles qui auoienteflcarreftez dans les Eftats. Depuis 
encore deux grands Roys fes SuccefTeurs L o y i s  X I . 
& H e n r y  III . ayans meurement confidere les incon- 
ueniens qu’ilyauoita fupprimer des Offices de ludica- 
ture, у on.t donne ordre par des reglemens tres т equfta- 
bles. JL'Ordlonnance di* \oy L o v i s  ^ 1. forte que ;nul 
Ofjicier ne Jerapriue de Jon Office j s'tl neji/vacant par mort • 
OH par refgnationtouparforfaitmre qui ait efie iû ee preaUm 
hlementpar luges competens. Et le Roy H e n r y  1 1 1 .;ayant 
refolu de retrancher la tropgrandcmultitude des Offi
ces ̂ ,Гцг la plainte que luy en firent les Eftats de Blois j 
n ordonna pas qu ils feroient fiipprimez du viuant de 
ceux quieneftoient pourueus ,mais feulementpar mort 
ou p^r ferffiftwre. Apres tout , quand il feroit befoin 
d’efteindre qudques charges, ее mal heur ne deuroit 
pas tomber fur desEftabliflemens neceffaires:Lcs noftres 
np font pas de celles quela feuleneceffitc des Finances 
a ■ fait; naiftrejj; elks .ont pour principe de grandes con- 
fide^rations d?£ftat,§^ du bien public; Et Texperience fait

after
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afTez voirdes a cettc beurc , quejfiellcsnaiioient point 
efte creees, dies deuroicnt I’eftre. Il n en faut point d’au- 
tre preuue, que ce que la Prouince a loufFerc depuis no- 
ftre depart: Si on luy donnc la liberte de parler, die fe 
plaindraquelle eftretombeedansIcsmefines defordres 
dont nous lauions dree. Elle dira quelle a efte fouuent 
cnlanglanteepardesnieurtres atroces, quelle a veu des 
femmes аАаЩпеез раг leurs maris, des prifons forcees, 
des Geofliers niallacrez, des condamnezau fupplice de- 
liurez, Et ces crimes impunement commis ouauthori- 
fez , par ceux mefines qui ne nous veulent point pour 
Compagnons, depeurde nous auoir pour luges.

Q v ANT a la Declaration d’Odobre dernier, qui a 
efte 11 fort defiree, &c demandee auec tant d’inftancejtant 
s’en faut qif elle fauorife en aucune fagon le delTein des 
Anciens, qu’au contraire elle luy eft-diredement oppo- 
fee j car il eft porte' premierement, qu’il ne fe fera aucun 
rembourfement d’Office, &  en fecondlieu, qu’ilne fe 
fera aucune taxe fur les OfKciers. Or puifque noftre ftip- 

, preflion ne fe peut faire fans rembourfement, ny le rem
bourfement fans taxes, neft-ce pasvneconfcquencenc- 
ceflaire, qu elle nefe peut fiire Ians contreuenir a cette 
Declaration ? D’ailleurs les conditions en font ft derai- 
fonnables, &ft defaduantageufes alaProuince, qu’elles 
enrendentf execution impoflible. Elle ne conferue que 
feize Confeillers de foixante quil у doit auoir, Elle en 
referue le clioix a la nomination des Anciens, &les taxe 
pour le rembourfement, cliacun a trente mille jliures: 
Quelle apparencey a-il qu’ils fe ioiicnt ainft des creatu
res de V. M. quils ay ent ftir nos biens & fur noftre lion- 
neur,vn empire qui n appartient qu au Sonuerain; Sc que 
de plufteurs Officiers egalementreceus, leur bon plaiftr
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cii maintienne qaelques-vns,& que leur auerfion atieaft-- 
tiffe Ics autres ? Auffi croyons-nous que ce fejroit fair? 
tort a I’entierc dependance qui nous foufinet a Voftrc 
Majefte' 5.detcnircette grace d’vae autre main que dela 
voftre-, &pas-vn de ceux q-u-ils ontnommez , n a voulu 
accepter cette conditionfa-ute dequoyle rcmbourfe^ 
jnentne fc pent fairc t Puis cette cottifation ne montC’ 
roit en tout qua cinq cens milleliures, ^ i l  nefautpas 
moins de trois millions •, tellement que pour lefurplus on 
feroit oblige de furcbarger les cofiTrcs de Voftre Majefti 
<m les Peuples de la Prouince, de deux millons cinq cens 
mille liures. Les Anciens quifont paroiftre en leurs dift 
courSjVne ft grande affc6tion pour I’honneurde la.Robe 
4c pour leloulagement dela Prouince 5 n’ont point aftez 
d’adrefFe, pour faire croire que par ce moyen ils leur pro* 
curent de laduantage. Sices conditions eftoient execu- 
tecs, la Robe auroit a iamaisfujetdejfe.plaindredauoir 
receuyne ft grande playc de la Robe meinTe, qui con*-' 
-tre les Ordonnances du Royaume, & la dignite des Par- 
lemenSj auroit-admis des taxes inftipportables fur des- 
Prcfides&: des Gonfeillers. LeS'Peuples rcconnoiftront 
par la, s ils ne font pas encore tout a fait defabufez,, quel 
eftlezele decesperfonnes,& s’iltend au bien public, oit

vne Prouince qui eft preftc a, fuccomber fous la charge, 
Sc ft dans vn temps que.VOS Finances font epuifees,& que 
rienneretardelecours de vos Amies triomphantes qui 
le defaut d'argcntjvous accordcrez n ’appctitde’queb- 
ques parriculiers, d^s fbmmes qui fuffiipioient pour vous 
conquerir la moidc de la Flandre.

P ERs а н  NE aftcurement, ne confeilkraVoftre-M^'



iefte'det»tdo«wrau boncLtement Jeceux quicon.^^^  
mbuent fi peu a I execution des volotez de leur R oy ; ny 
leur acquerir aux depens des miferables Peuples v Je  iZ  
thorite dont ils nVfenc que pourles troiiblerouppur'les 
ppnmer. Q^Iques pretextcs qu'ils prennent rls ne 

ffauroient eux-mcfmes nous montrer, qu’il en reuienne 
aucun aduantageaux affaires de Voftre Majeftd Et qu5d 
1 s aurontdn toutcequifepeut direpour Jeur defenfe 
ilsferontenfincontramtsd'aaouer, qu’achepter fi cher 
vn C grand nombre de Charges pour les efteindre ctft 
faire vne tres-grande perte Ians aucun profir. s Jrb 
VoftreM^ette a crop de borne &de iuftice, pour con'

dont les paroles eftoientautantd-OrLbs Д ы г а Г о ! ’ 
ume de due qu vn Souueram ne deuoit ЛГроГег da 

bien de ,es Sublets quauec iullice,&de leur honneur
vculent obliger Voftre: 

Majefte a nous rauir I'vn &l'autre fans aucunfujet & fims 
aucun belom.. Us dcmandent que vous confifquiez foi 
Xante perfonnes viuantes ,  que vous les fa flle l L u r f t  
pluficurs fois , enles faifant'furuiure i-Ieur dignite' & 
qu apres les. aaqir mis tous nads, vous les couuriez d'vne 
honteperpetuelle eux &  toutes leurs familles/ans quon 
les accule daueune fautc , ny qu’ils foieiit coulplbles 
d autre cnrne,que des’eftre fidelemcntartachez i  ™ftre
leiuice &dauGirgeircreufemententrepriskdefenfe de
Voftre Authorite. Mars il n’eftpas croyLle ,que Voftre 
Majefte air cu defliin de confentir ala perte descant d’in- 
nocens enfaueurdes critnincls; leur infortune ne ferui. 
oit pas mqins de dangereux pxemplepour enhardir les



f ^ a i e l ,  que de trifles fpedacles pour fl^ourager vos 
olus fideles creatures; Et fi quelquefoisilfe trouuedcs 
raifons d'Eftat, quiobligent a recompenfer ceux quime- 
ritentchaftiment, il n у en peut auoir qui contraignetit 
i  chaftier ceux qui meritent recompenfe. Audi lors que 
nous examinons de plus pres les termes de l^Declara- 
tio n , nous reconnoiffons bien que 1 intention de Vo Are 
M aiefl^, neflpas telle que les Anciens fe 1 imagment; 
mais que par vn confeil auffi prudent que n ecep ire. 
vous J ie z  voulu appaifer les troubles,& ne pas perdre vos 
bons Seruiteurs. Vous leur auez accorde laliberte dele 
pouruoir dans vne meilleure faifon; car puis qu il vous a
pleu non feulementenreferuerfeize^maisencor laifler
L x  autres, les priuileges & les prerogatiues dont louil- 
featles Officiers des Cours Souuerames, ileltallez vili- 
ble que vous auezvoulufauorifer leurs pretentions, &  
leur laifTervneouuerturc pour rentier dans I’exercice de

ieurs Charges. . t / i
S I RE ,  c’eft cette creancc qui nous a donne plus ac

iiberte de reclamer voftre luttice. Anioins d’eftre per- 
fuadez qu elle nous tendoit les bras, &c nous monftroit le 
chemin pour en approcher, nousauonsvnu grand rel- 
ped pour touces vos volontez,quc nous n*euflions 
ouuert la bouche p6ur nous plaindre dc nous tullions 
morts en beniffant le coup qui caufoit noftre perte,li 

■ nous euffions creu qu il fuft party de la main Tout^puiE 
fame de Voftre Majefte.Mais nous fommes bienafleurez: 
que la deftrudion ne peut venir du principe de la vie, 
que lafource des biens-faits & des graces n eft 
pable de produire vne ft grande rigueur. M A D A M b, 
Le Ciel a comblevoftre Regence de trop de benedidions 
pour nous faire appreheiider cette difgrace: I ll ’a rendue
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trop Keurelife a tout cet Eftat pour la rendre funefld^ 
feulement a ceuxqui la reuerentaucc plus de foumifl 
flonj Et la gloricufe fuite des Confdls,auec lefquels vous 
auez heureulemenc gouuerne ce R-oyaume , nous eR- 
vne alTeurance infaillible,qiie noftre reltablifremenc fera- 
aufli compte pour vne dcs preuues de voftre Sagefle &: 
devoftreluftice. Vousfgauez, S iRE^aucc quellefideli- 
te' nous auon^ obferue'vosordpes j auec quelieobeii^n- 
ce nous auons exerce nos Charges, comme nous vous > 
auons conferue le cosur de vos Subjets j &commenous 
auons fait enforte, tandis que nous auons efte prefens,. 
qu ils ont fenty du foulagemcnt Ians aucune indignation' 
de voftrepart  ̂au lieu que depuis noftre abfencc, ils ont 
cfte en danger de^fentirvoflre indignation , ians auoirre- 
ceu aucun louiagemtnt. •

A i n s i  quand toutes fortes Лё droids qui parlent 
pour nous , . quand les f̂iilFrages des Peuples qui nous 
fouhaittent, quand lauthorite Royale que vousdeuez 
eonferuer audi entiere que vous 1 auez rcceuc de vos Pre- 
decefleurs’̂  quand le bien de vos affairesqui eft vifiblc- 
mcnt intereffe dans noRre Supprellion, ne vous dcinan- 
deroient pas noftre ref ablifTcment-, Nous aurions raifon 
d-efperer,que noftre innocenoc,noftre fidelitCj noftre 
perfeueranee, les iniures cjue nous auonis fouffertes coni- 
ftamment, les hazards ou nous nous fomines coura^ 
geufement expofezpour leferuice de Vos Majeftez, fe, 
roient capables de nous obtenir cette grace. En atten-' 
dant, SIR  E, qu il vousplaife nous ladcpartir, &  nousre«- 
mettre en eftar de vousrendre,Gomnie nous faiftons lors,; 
des preuues cffecHues de noftre zele &  de noftre affe- 
dionj ft nous ne pouuons autre chofe, nousferonS au ’ 
Ш0Ш5 des Yoeux continuds poiiri’heureufe profberitc de
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^ Vollre Majefte, & de laReyne Regente voflre Mere; 

Et quoy que yous ordonniez de nolire qualite,nous con- 
feruerons toufioiirsau peril denosbiens ,& denos vies, 
celle de

'Vos tres-biiinbiestres-obeififans,, & tres- 
iideles (ubjets &Гегакеиг5, LEsO ific ie rs 
dc volire Parlemcnt cle Normandie au 
;S erne lire ds Sep tembre.
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